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2  Soc., 2 juillet 2014, n° 13-15.208. 

3  Soc., 13 novembre 1996 : Grands 
arrêts, n° 2.

Alors que nombreux étaient ceux à prédire – souhaiter – sa mort, la Cour de cassation 
est venue rappeler toute la vitalité du coemploi dans trois arrêts rendus le 6 juillet 
20161. Ces décisions s’inscrivent dans le sillage tracé par l’arrêt Molex2.

Deux versions du coemploi coexistent. Dans sa version classique, il s’agit de carac-
tériser un lien de subordination à l’égard d’un coemployeur. La subordination, définie 
par l’arrêt Société générale3, se déduit du pouvoir de direction de l’employeur. Le juge 
recourt à la technique du faisceau d’indices pour caractériser un tel pouvoir. Autre-
ment dit, une accumulation d’indices permet d’identifier le principal critère du contrat 
de travail. Cette technique du faisceau d’indices est tout aussi utilisable dans la ver-
sion moderne du coemploi. Il s’agit alors de caractériser une confusion d’intérêts, 
d’activité et de direction se manifestant par une immixtion dans la gestion écono-
mique et sociale de la filiale. Cette triple confusion découle de divers indices, issus du 
droit du travail et du droit des sociétés, que la Cour de cassation s’évertue de dégager 
au fur et à mesure de sa jurisprudence (I). Les nationalités des sociétés appelées en 
tant que coemployeur invitent à porter un regard comparatiste (II). 

I - Être ou ne pas être coemployeur, telle est la question. 

Ne peuvent suffire à justifier le coemploi : 1) l’incidence de la politique du groupe 
déterminée par la société mère sur l’activité économique et sociale de sa filiale ; 2) 
la prise de décisions de la société mère affectant le devenir de la filiale ; 3) le soutien 
financier de la société mère à sa filiale en matière de plan de sauvegarde de l’em-
ploi ; 4) la provenance du groupe des dirigeants de la filiale. Le rejet des trois premiers 
indices doit être approuvé. D’une part, dans un groupe de société, l’intérêt de groupe 
peut être un fait justificatif de l’atteinte à l’intérêt social de la filiale. D’autre part, 
en tant qu’associé majoritaire, la société mère dispose de prérogatives qui peuvent 
aller jusqu’à la dissolution de sa filiale. Enfin, un associé n’a pas de devoir de soutien 
financier envers sa société. Il aurait été d’ailleurs contreproductif de retenir comme 
indice du coemploi le fait que la société mère participe au financement du PSE de sa 
filiale. Cela aurait abouti à ne pas inciter les sociétés mères à abonder de tels plans. 
Si l’indice de la provenance du groupe des dirigeants est insuffisant en lui-même, le 
juge pourrait s’en servir, en le complétant avec d’autres indices, pour caractériser une 
situation de coemploi.

Peuvent suffire à justifier le coemploi : 1) la confusion totale entre la société mère 
et la société grand-mère ; la première n’étant qu’une « émanation » de la seconde ; 
leur distinction étant « particulièrement malaisée » ; 2) la centralisation des services 
supports ; 3) la présence d’un DRH-groupe et la centralisation du recrutement au sein 
de la société mère ; 4) la provenance du groupe du dirigeant de la filiale ; 5) la gestion 
d’un contentieux pénal avec les salariés de la filiale par la société grand-mère. Le 
premier indice nous paraît décisif. On y entrevoit la fictivité de la société mère et de 
la filiale. Pour une partie de la doctrine, il existe une conception large de la fictivité, 
qui va de l’absence d’affectio societatis jusqu’au non-respect de l’autonomie de la 
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5  R. Weissmann, RJS 10/16, p. 667, 
spéc. n° 12.

6  M. Cozian et Fl. Deboissy, Précis 
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2016, spéc. n° 1745.

7  I. Uubain-Perleani, « Regards 
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droit applicable aux groupes de so-
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8  A.-M. Gaillet, « Le nouveau droit 
des sociétés de capitaux en Italie », 
JCP E 2004, 200.

personnalité morale4. Les trois indices suivants révèlent les contours du coemploi. 
Par exemple, la centralisation du recrutement au niveau de la société mère, ayant 
pour effet de « déposséder la filiale de son pouvoir de recrutement » est un indice 
insuffisant, dans la mesure où notre droit du travail français n’a pas une conception 
fonctionnelle de l’employeur. Pour connaître l’employeur, peu importe de savoir qui 
exerce le recrutement, ce qui prévaut est l’exercice d’un pouvoir de direction. Enfin, 
l’intervention de la société grand-mère dans le contentieux pénal du travail de la filiale 
est un indice qui conforte la qualité de coemployeur de la société grand-mère. 

Trois remarques peuvent être formulées. Premièrement, une des parties avait soulevé 
l’argument suivant lequel l’immixtion de l’associé dans la filiale devait être « générale 
et permanente ». La temporalité de l’immixtion ne doit pas être un indice du coemploi, 
dans la mesure où un seul acte – aussi bref soit-il – est suffisant pour reconnaître la 
qualité de coemployeur. Deuxièmement, l’avocat général de la Cour de cassation a 
relevé l’incompatibilité entre le coemploi et la holding animatrice en droit fiscal5. Ces 
deux notions sont conciliables, car si la holding animatrice joue un rôle qui excède les 
prérogatives attachées à la qualité de l’associé, elle s’apparente en réalité à la gestion 
de fait6. Or, le coemploi est plus que la gestion de fait. Troisièmement, dans l’affaire 
Continental, la filiale française est exploitée sous la forme d’une SNC. L’associé en 
nom est tenu indéfiniment et solidairement aux dettes sociales. Si la SNC ne règle pas 
ses dettes sociales, les créanciers sociaux – dont font partie les salariés – ne pour-
raient-ils pas se retourner directement à l’encontre de l’associé ? 

II - Le coemploi, palliatif de l’absence d’un droit des groupes de 
sociétés.

Dans les trois affaires, sont appelées en tant que coemployeur des sociétés de droits 
allemand et italien. Il est nécessaire pour comprendre ce phénomène d’avoir un re-
gard comparatiste. Le droit allemand des sociétés permet aux sociétés mères, dans 
les groupes contractuels ou de fait, de prendre des décisions contraires à l’intérêt de 
leur filiale, et compense cette domination en assurant une protection aux créanciers 
sociaux de la filiale7. En droit italien des sociétés, l’article 2497 du Code civil, permet 
à une société mère d’exercer une activité de direction et de coordination à l’encontre 
de sa filiale. Mais, cette société mère peut être tenue responsable à l’égard des créan-
ciers sociaux de la filiale8. En définitive, les droits italien et allemand des sociétés 
incitent le rapport de domination de la société mère envers la filiale, mais prévoit en 
contrepartie une protection des créanciers sociaux en cas de défaillance de la filiale.

Il n’existe pas en France de droit des groupes de sociétés. Pour autant, ces groupes 
reposent sur le sacro-saint principe de l’autonomie des personnes morales. Pour le 
dire autrement, les salariés de la filiale ne peuvent pas réclamer le paiement de leurs 
dettes sociales à la société mère. En définitive, le coemploi n’est qu’un palliatif, en 
droit du travail, à l’absence d’un droit des groupes de sociétés.
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To stimulate scholarly activity and broaden academic interest in comparative 
labour and employment law, the International Association of Labour Law 
Journals announces a Call for Papers for the 2017 Marco Biagi Award. The 
award is named in honor of the late Marco Biagi, a distinguished labour lawyer, 
victim of terrorism because of his commitment to civil rights, and one of the 
founders of the Association. The Call is addressed to doctoral students, advanced 
professional students, and academic researchers in the early stage of their careers 
(that is, with no more than three years of post-doctoral or teaching experience).

1. The Call requests papers concerning comparative 
and/or international labour or employment law and 
employment relations, broadly conceived. Research 
of an empirical nature within the Call’s purview is 
most welcome.

2. Submissions will be evaluated by an academic jury 
to be appointed by the Association.

3. The paper chosen as the winner of the award will 
be assured publication in a member journal, subject 
to any revisions requested by that journal.

4. Papers may be submitted preferably in English, but 
papers in French, or Spanish will also be accepted. 
The maximum length is 12,500 words, including 
footnotes and appendices. Longer papers will not be 
considered.

5. The author or authors of the paper chosen as the 
winner of the award will be invited to present the work 
at the Association’s 2017 meeting, to be announced 
on the website of the Association. Efforts are being 
undertaken to provide an honarium and travel 
expenses for the presentation of the paper. Until that 
effort bears fruit, however, the Association hopes 
that home institutional funds would be available to 
support the researcher’s presentation.

6. The deadline for submission is March 31rd, 2017. 
Submissions should be sent electronically in 
Microsoft Word to Frank Hendrickx, the President of 
the Association, at Frank.Hendrickx@kuleuven.be.

2016 Mimi Zou, « Towards Exit and Voice: 
Redesiging Temporary Migrant Workers’s 
Programmes) ».

2015 Uladzislau Belavusau (Vrije Universiteit 
Amsterdam, Pays-Bas), « A Penalty Card for 
Homophobia from EU Labor Law: Comment on 
Asociaţia ACCEPT (C-81/12) ».

2014 Lilach Lurie (Bar-Ilan University, Israel), 
« Do Unions Promote Gender Equality ? ».

2013 Aline Van Bever (University of Leuven, 
Belgium), « The Fiduciary Nature of the 
Employment Relationship ».

2012 Diego Marcelo Ledesma Iturbide (Buenos 
Aires University, Argentina), « Una propuesta 
para la reformulación de la conceptualización 
tradicional de la relación de trabajo a partir del 
relevamiento de su especificidad jurídica ».

Special Commendation : Apoorva Sharma 
(National Law University, Delhi), « Towards an 
Effective Definition of Forced Labor ».

2011 Beryl Ter Haar (Universiteit Leiden, 
The Netherlands), Attila Kun (Károli Gáspár 
University, Hungary) et Manuel Antonio Garcia-
Muñoz Alhambra (University of Castilla-La 
Mancha, Spain), « Soft On The Inside; Hard For 
The Outside. An Analysis Of The Legal Nature Of 
New Forms Of International Labour Law ».

Prior Recipients
of the Marco Biagi Award
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